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nopole et la poUce des lignes télégraphiques rendu applica
ble aux lignes téléphoniques par arrêté du Conseil d'Etat 
en date du 12 janvier 189~. 

ARR~TE: 

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le territoire du 
Togo placé sous le mandat de la France le décret du 11 dé
cembre 1928 rend.ant applirables aux èolonies et pays sous 
mandat qui n'cn hénéfkient pas encore:' t"le texte de ta 
loi du 28 juilletl88~ relative il l'établissement, àTentretien 
et IlU roncHonriement (jes lignes télégraphiques et télépboni
ques suivi de l'instruction spéciale fixant les dét.ils d'appli 
'Cation de cette loi; 2" le texte du décrel-Ioi du 27 décembre 

, 18111 concernant le monopole et la police des lignes télégra
phique. rendu applicable aux lignes téléphoniques par 
..rrété du Conseil d'Etat en date du 12 janvier 1894. 

Lomé, le 26 janvier 1929 

L. PÈTRE. 

LB PRéSIDENT DB LA RÉPUBLIQUE J4'RA,NÇAI6R; 

Vu le décret-loi du 27 décembre 1851 ; 

Vu la loi du 28 juillet IS8a; 

Sur la proposition du ministre des colonies, après avis 
<le l'",iru.inistration "iétropolitaine des postes, télégraphes 
-et téléphones. 

DÉCRÈTE; 

ARTICLH PRBlflEl1. L~s disp0i'itions: tG du décre.t-loi du 
27 décembre 1851 concernant le monopole et la police des 
Ugnes télégraphiques, rendu applicable aux lignes télépbo
niquetJ par arrêté du conseil d'EtnL en date dn 12 janvier 
1894 ; 2' de la loi du 28 juillet 188~ relative à l'établissement, 
·à l'ontretien ~t au (on{\tion~lement des lignes télégraphiques 
-et téléphonique~, suivi de l'instruction- spéciale fixant les 
détails q'applicati6n de cette loi, sont p:lendues à l'ensemble 
des colonies françllises et pays sous mandat, où eHes ne 
sQnt pas encore pl'O~ulgllêes. 

ART. 2. - nes arrêté. spéciaux pris par l'uutorité locale 
-déterminf!r'oul pour chacuu de ces territoires les modalités 
'd'applicalion des textc~;:" ·tmvisagées et leur date de mise en 
vigueur. 

ART. 3. - Le ministre des colQnies est chargé de l'exécu
{ion du présent décret, qui sera publié au Jou.rnal Qf/icielde 
la République fl'auçaise et inséré (lU Bulletin officiel du 
mlnistère fles colonies. 

Fail à Paris, le It"déeembl'e 1928. 
GAOTON DOUMERGUE. 

Pade Présiden'! de la République: 
Le. Jfiuistl'c des (.'o/ottt'e!i, 

André MAGI~OT. 

ARIIE'TÉ: ,'~. 51 promu!!luallt ail l'ogo le décret du Il dé
cemhre 1.'i:!8 étendaltt aU.'F-~ relations fratu:o-c%niale,., el 
intel'culoniales les dt'spo.,,'itio}is de farticlt! ~I de la lot' 
de fiuam:es du, If) décemhre 19211 relati'l)f!$ au traite.ment 
applifJ14é aU,T .objet!i de cfJl'resj)oudaate afIJ'aiu:lt'ùJ au tarll 
ré.luit et ct;uteuant des inscriptions non autorisées aiusi 

'Iu'au:c colis j)o.~taux reufermant del;; [eUi'et; ou /tales ayant 
le cat'actère de l'Qrl'es}Mtulance. 

LB Cm.UUSSAUltt DR LA USPUBLJQ1:E FRANf,;AlSR AU TOGO P. L. 

CnEVALlElt DE LA LRGJOlV n'HONftHua. 

Vu le décret du 2a mars J9~H déterminant lesatlributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Yu le décl'et du Il décembl'c 1928 étendant aux relations 
Iruflco-colonialés et intercoloniales les d.ispo~itions de l'arti~ 
cie 41 de la loi de finances du 19 dpeembre H):W relatives au 
traitement appliqué aux objets de cor'ref'pondauee, affran
chis au' tarif réduit et contenant des insc.ri4ptions non autori 
sées ainsi qu'aux coUs po!';taux renfermant des lettres ou 
notes ayant le caractère de eorrespolldance ; 

ARRÈTE: 

AR.71Cf.B UNIQUE. - Est promulgué dans le territoire du 
Togo placé sou, le mandat de la f'ranee le décret du 11 dé
cemhre 1928 étenciant àux relations francû-coJoniales et 
inlilfcoloniales les dispositions de l'article 41 de la loi de 
finances thl t9 décemhre t92fi relatives au traitementappli_ 
qué aux objets tle correspondance affranchis au tarif réduit 
et contenant des inscriptions non autorisées uînsi qu'aux 
colis postaux renfermant deR leUres ou notes ayant le carac
tère ùe correspondance. 

Lomé. le 28 ianvier 1929. 

L. PÈTRE, 

LE PR8SIDENT DE LA Râl'unUQuE FRANÇAISE; 

Vu l'"rlide 18 du senatus-consulle du 3 mAi 1854; 

Vu l'al'tide 4-1 de la loi .lu 19 décemhr. 1926 concernant 
les ohjel~ de correspondance affranchis au tarif réduit con
tenant des inseriptions non autorj~ées et les co)j,fo-postalJx 
renfermflnt des lettres QU notes ayant le caractère decorreg~ 
pondanee actnelle et personnelle; 

Sur le rapport du ministre des colouies. 

DÉCRÈTE, 

AJl:T1Cl.B NUUUBIL - Les dispositions ôe rarticle 41 de la 
loi 'du III décembre 1926 sont rendues applicables dans les 
relaUon.s Iranco~colonîales et Întercoloniales. 

ART. 2. Le minislré des colonies est chargé de l'exécu~ 
lion du présent dticret, qui sera inséré au Journal officiel de 
là République française, au Hultetin des lois et au HutteliT! 
(Jf/ù:iel du miuistère des colonies. 

Fait à Paris, le 1 1 décembre 1928. 
GASTO' DOmIERGUE. 

Par le Présirlent de la République: 
lA! Ai'ÙtÙit1Yf <le8 ('0 lmtù;.~·. 

Andl'é MAGl:SOT 

n;cret d. Il dicemhre 1918 S'f l'.ppli''';'' ,. 'icrel ,. fi juillel1998 

Ilto'.ol au" ca'P' "Ioni••x 1 .. 'iBp"ili... ,sa Ini. d. fi,..... 


.., 9 dlUme" 1811 " 19 m." 1928. 


LH PdSiJ)IiI"iT DE LA lltrullLlQuE FkA.r-;ÇAJ~EJ 

Sur le rapport du ministre des colonies, 

Vu le décret du 5 juillet, 1928 étendant aux corps et services 
coloniaux orgauisés par dérrets le!" dispositions- des lois de 
fiuallcos déS 9 dècemhre 19~i (art. 23, 24, 2t1) et ·19 mars 
1928 (art. 32, 33, 34) : 
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Vu ledét'l'el du 17 janvier i925 réglementant les conditious 
d'applieatloll d~ 'l'article 7 ùe la loi du ·ln avril 1923 aux 
corps el services cüloniaux; 

Le.COIil'eU d'Etat entendu, 

DÉCRÈTE: 

AfiTICL8 PRIHtlKR. "';- A. titre transitoire, dnns les corps et 
1.sf."l'vtces Yi~es par ledécrel du ~ juillet 192.8 où ln propor!ioJl 

eutre les différents grades et entre les différentt's ,elasl<cs de 
pet·sonnel (ait l'objet d'un pourcenlage, les fOIlctionnnires 
ou agents proposés pour l'avancement par flpptiCiltioll du 
dit iltk,ret ·pourront être promus à ces grades OR cla.i'ses en 
exeédent dudit pourcent<1ge.· . 

~ ART, 2. - Le qua.ntum de cet excédent est fixé par le 
ministre avanl la réunÎon des commissions d'avancement 
chargées, le cas échéant, d'~xamil1er les titres Iles candidat:;. 

Les fonctionna.ires el agents ainsi promus en excédent ne 
vIennent pas an eompte dans le maximum des pourcentflges 
par classes oU pur grades lels qu'ils sont fixe" par lef; décrets 
organiques de ees corps et servi(es. Ils ne sunt pflS Tf'UJtila
eés dans ces classes ou gl'fule:; lOI's.quïls cess(>nt d'en être 
titulaires. . 

AitT. 3. - Le ministre des colouies est ehal'gé <1(\ l'exéc-ll
lion 11u présent décret. qui ser;t publié au Journal oHieielùe 
rle la Hépublique França'he el inséré au bulletin det> lois et 
au bulletin officiel du ministère des colonies. 

r'aH à Paris, le 13 décombre 1928. 

GASTON DOUMERGUE 


Par le Présiùent de la Rèpublique : 

l~ Jlilltslre des ç(dooies, . 

André MAGINOT. 

ARfU!-'TF. ,Y~ 36 pru/JlUlguolll le déci'ct dl~ 15 dé('(~mbre 
1928 parlallt règlement d'adHl iuist1'lltùm pttbUque j;(jUî' la 
détel'wilfa/i'o}l des conditùJJI,y d'applicatùJlt (jalls (r lel'J'?:

loù'e du ]'oflo de la /(Jt' du 13 j01WÙ31' 1.92ï elli'mltrnt ., 
.,à j,!$Üluer des societes à re,<!,on$abt'lité lioritù, 

LB C01UIlSSA1RB DS LA RllPt:BLlQUlî FRANÇAISE Al; TOGO 1'. L 

CHBVAl"BR os LA LÉGION D'HONNEUR, 

Yo le décret du 23 mars 'l921 déterminant lesaUributienî< 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; i. 


Vu 10 décl'et du Hl dévembre J928 portant rè-glement 
 i.,d'admlllistration publique pour la dét('rmlllalÎon des cOlHH
tione d'application (1;.1118 le territoire du Togo tle la loi du l'

l' 
j 3 janvier H)27 el tendllIl t à instituer des sociéLés à l'espou
snbilHé limitée, 1.1 

AIŒÈTE: 

ARtlCls U!\IQ[)B. ~ Est promul!4ui~ dans le territoÏre dn 
Togo placé sous te maudal ,Je la Franr'c te dëcret du Hi dé
c-cmure J928 portanl règlem{'nt d'uclminîstralion publique 
pour la déterintnation des condltiom. d'upplieulÎou lhms le l'
territoire du To~o tle la loî Ilu '13 jmlYÎer 192.7 et tendant il 
instîtUt~r àc~ société::; à feî<pollfiaLiHté limitée. 

l'i, 
Lomé, le 21 janvier 1929. 

. L. l'ÊTRE. 

Territoire du Togo' .ocl'tés à r••p""sal>iIIté limitée. 
1·IAl: Pd,SIDl!.NT DB tA ltÉPUBUQUfi FRANÇAIS!!; 

1Sur 1e rapport du ministre des co)onies , l, 
Vu le décret dn 23 mars 1921, déterminant les aUrîhu· , 

tions et les pouvoirs du Commissaire de la République au 1.
Togo: 

Yu lu mandat SUl" le Togo, confirme il ta France pur le 
cOll~eil de la Société tics nations, en exéculion de" articles. 
22 et 1Hf du traité dE> YersuÎl1f's en date· du 2~ juiu HH9 : 

Yu ln. loi du i murs 1925, teJHtant ft instHue.r des sot'it'tûs 
il responsabilité [imitee et , notmOlllt-:nt. ('artide 4a ne ladite
loi, comptétr. plll' la loi du -13 janviç_r Hf2i; el Hin~_ conçù : 
q. Les dil:\posilions de la J)rcl"eute loi sont appliCflblf'1'l à 
l'Al#!érie et aux (:{)l'ollie~. De~ règlements rj'aùminis{rnlion. 
puhlique détermineronl. en te qui,eon€f'rnc les colonicfl, les' 
conditions (1e cette application)); 

Vn l'article -18 du séll(1tus~consuHe du 3 m~i 18!)4, : 

. Vu le dé'cret du 2fi juiUet Ht28, po;tant r.}glement tl'adllli~ 
nistrutioll publiqne pour la fiétt'l'mination,des conditi-ons 
d'application d<JIlS le lerriloire du Togo. de laloidu 18mars 
19(9, créant un ref{istre du commerce; 

Yu ta loi du 2~ juillet 1867 l'ur les sociétés; rendue nppli 
cable aux' colonies par décret du 30 décembre 1868; 
ensemble le déeret dn 22 mai 1924, rendant exécutoire au 
Togo la légis.lfltion en vigueur en Afrique occidentale
française; 

Vu les avis du Garde des Se-eau'x. ministre de la jut'tice~ 
du mÎnÎFtre des finances, et dn minif'trc du eommerce et de
l'indüstrie; 

Le cons.eil d'Etat entendu, 

DÉCRÈTE: 

ARtlCLS f'funUHR. - LeI! Européens' ou assimilés pen vent ---
conslituer, dons le territoire du Togo placé soUS le mandat 
de la France et en dehors des soc.iétés. t1fiOHyrnes, qui sont 
et dernf'urent sournises il la lé-gîslatiog. sur les ~o('jétés-ano
nymes, des societés dires à rcsponsahiJité limit~e-dans 1es
queUes aucun des us~ociés n'est tenu au delà de sa mise. 

Ces FOciétés' portent le litre de sociétés à re~ponsnhilité 
limitée el, sont t40umisps aux di$.po~itiolls sniv8ntes: 

A'Rl. 2.'- Elles peuvent ('tre constituées pour un ohjet 
quekonque. Toutefoi:o:, tes sodétés d'uMul'anccs, <lc capi~ 
taliFutlon et d'épargne ne peuvent adoplf:'f l'che forme. 

ART. 3. - Quel que soit leur objet, les sociétés fi rüspon
salJilîlé limitée ,~out commerciale~ ct gûumis~s aux loi:;: üt 
usage!' tlu COUHnent'. 

ARt. 4. - Elles sout constatées soit par acte devant no
taire, soit pRr acte sous seings pl'iv'ês 

Si l'acle est 'sous seings privés, il e;n est dress.é antHnt 
d'originaux qu'il est nêcessnil'é pour que l'un re~te déposé 
au siège social et les autres à i'appui des diverses' forlnalités 
requise!'>. 

Tous les associés doivenl -interveuir à l'acte en pei'twnne 

ou pal' des mUlldatujrc& justHianl d'Ù1.l pouvoir spécial. 


Il est inlerdit à la société tl'émettre pour son propre 
compte, par souscription puhlif!U(', des valeurs mobilières 
quelconques. 

AnT. 5. - Le uombre des aS50ciés n'est pas limité. Il 

peut être de deux seulement, 


ART. (1. _.~ Le capital godaI ùoil <lire tIc 25.000 fr. au 
moins. Il ne,pent êtr~ réduit all-dessou~ de (le cbiffre. 

Il fie tlivîse en parls sociales de 100 fr. ou ,le multiples de 

100 Ir. 


ART. 7, - Les sociétès à r~ponRfibilité limîtée ne peu
vent être définitivement <."on."ltituées qu'nlJrès qiH~ toutes lei 
parts ont cté réparUes entre, let:' nssOf..'iés dans l'oetf'. de 
société et,qutelles nnt été- libérées intégralement. 

Les parla sociales c-orrespondaut en tout ou en partie à 

des àpporls en nature d.oivent toujours être entièrement li~ 

hérées au moment de la constitution de la f'ociété, 
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